
Rédiger, déposer, 

publier ma thèse 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032587086


Notice de la thèse

+ lien au texte intégral

Notice de la thèse
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Légende :

Etabliss

ement

https://www.adum.fr/
http://star.theses.fr/
https://step.theses.fr/
https://www.cines.fr/
http://www.theses.fr/
http://www.sudoc.abes.fr/
https://bibliotheques.cnam.fr/opac/.do
http://www.dart-europe.eu/
https://scholar.google.fr/
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032587086/2020-12-01/
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http://www.adum.fr/reseau/
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mailto:theses@cnam.fr


6 mois 
après

2 mois avant

- Je déclare ma venue en soutenance sur Adum. Je
connais donc la composition de mon jury, la date et
la salle de soutenance (que j’aurai réservée ou fait
réserver par le biais de mon laboratoire)
-

1 mois avant la soutenance

- Je réalise le premier dépôt de ma thèse en format 
PDF/A

- J’envoie le fichier aux membres du jury (en 
version papier uniquement sur demande)

- Je télécharge l’autorisation et le contrat de 
diffusion que je signe et envoie au bureau des 
études doctorales (DDR) par courrier postal

21 à 14 jours avant 

- Les rapporteurs déposent leur pré-rapport dans 
Adum via un lien transmis par mail par le bureau des 
études doctorales
- L’école doctorale émet un avis (favorable ou 
défavorable)
- Le chef d’établissement autorise ou non la 
soutenance

Le jour J
Le directeur de thèse ou le doctorant 
télécharge le PV de soutenance 
depuis son espace personnel

Le directeur de thèse et les                       
membres invités ne signent pas le PV 
de soutenance.

3 semaines après
Le directeur de thèse transmet au bureau des 
études doctorales les originaux du PV et du 
rapport de soutenance

1 à 3 mois après
Je réalise le 2ème dépôt de mon manuscrit sur 
Adum au format PDF/A :
- 1 mois après, au plus tard, si la thèse est 
déclarée pouvant être reproduite en l’état
- 3 mois après, au plus tard, si des modifications 
sont exigées par le jury et après validation par le 
directeur de thèse
Je peux ensuite demander mon attestation de 
réussite au bureau des études doctorales (DDR)

Délivrance du diplôme

Jour J1 mois avant2 mois avant
3 semaines 

après 
21 à 14 jours 

avant
1 à 3 mois 

après 

Mes démarches afin de soutenir ma thèse
Rétro planning des actions à effectuer

Traitement par l’équipe des 
thèses et validation pour 
signalement, archivage et 

diffusion

mailto:theses@cnam.fr








 



https://bibliotheques.cnam.fr/opac/.do










TOUS CES ELEMENTS SONT 

PREETABLIS DANS LA 

FEUILLE DE STYLE : A 

REMPLIR AVEC LE CONTENU 

DE VOTRE THESE !







https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027747711/2022-07-07/

« La langue de l'enseignement, des examens et concours, ainsi que des thèses et

mémoires dans les établissements publics et privés d'enseignement est le français. »

Des exceptions peuvent être justifiées :

1° Par les nécessités de l'enseignement des langues et cultures régionales ou étrangères ;

2° Lorsque les enseignants sont des professeurs associés ou invités étrangers ;

3° Par des nécessités pédagogiques, lorsque les enseignements sont dispensés dans le

cadre d'un accord avec une institution étrangère ou internationale tel que prévu à l'article L.

123-7 ou dans le cadre d'un programme européen ;

4° Par le développement de cursus et diplômes transfrontaliers multilingues."

Ce texte pose le cadre général : les thèses doivent être rédigées en français. Des

exceptions sont prévues.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524389&cidTexte=LEGITEXT000006071191
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027747711/2022-07-07/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524418&dateTexte=&categorieLien=cid


L'arrêté sur le doctorat, qui concernent les thèses en cotutelles précise :

-> article 21 : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032588143

La langue dans laquelle est rédigée la thèse ; lorsque cette langue n'est pas le 

français, la rédaction est complétée par un résumé substantiel en langue française. »

- Résumé substantiel de 10% de la thèse en français est obligatoire

Ex : pour une thèse de 200 pages, il faut écrire un résumé de 20 pages.

Ce résumé est à insérer dans le corps de la thèse, soit :

- après les petits résumés français et anglais au début de la thèse 

- ou juste après le sommaire, avant l’introduction

- ou à la fin de la thèse avant les annexes et la 4ème de couverture

- La page de titre est à garder en français, écrire uniquement en anglais le titre de votre 

thèse

Vous pouvez, pour répondre à la fois aux besoins de l'administration et au souci de visibilité

des docteurs, intégrer deux pages de titre à la thèse :

• une page intégralement en français (réponse aux besoins de l'administration)

• une page intégralement rédigée dans la langue d'écriture de la thèse (réponse au souhait

du doctorat, voire à la demande de l'établissement de cotutelle).

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032588143










http://facile.cines.fr/
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http://theses.fr/
https://tel.archives-ouvertes.fr/
http://www.dart-europe.eu/basic-search.php
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019202898/2008-07-17
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033265181/2017-07-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033218964/2017-07-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019202898/2008-07-17
https://www.cada.fr/administration/archives-publiques
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Ma these, je souhaite ... Sur le contrat de diffusion et le PV de soutenance Ma thèse sera archivée au 

CINES

Elle sera signalée dans le SUDOC, 

these.fr

Elle sera accessible sur HAL 

theses

Accessible a la bibliothèque du CNAM

La diffuser immédiatement sur internet
Cocher (OUI) 

Diffusion immédiate sur HAL Theses
Oui - Version complète Oui - Titre, résumés, mots-clés Oui - Version complète Oui-Version

complète

La mettre sous embargo
Cocher (OUI) 

Diffusion différée sur HAL thèses/embargo
Oui, version complète

Oui, titre, résumés, mots-clés; mention 

d'embargo avec sa durée

Non, pendant toute la durée de 

l'embargo / Oui / version 

complète ou partielle après la fin 

de l'embargo.

Oui, version

complète

La mettre sous confidentialité
Cocher (OUI) 

Est-ce que la thèse est confidentielle ?
Oui, version complète

Oui, titre, résumés, mots-clés; 

mention de confidentialité avec sa

durée

Non, pendant toute la durée de 

la confidentialité / Oui, version 

complète ou partielle après la 

confidentialité

Non, pendant toute la durée de la 

confidentialité / Oui, version complète

après la confidentialité.

Ne pas la diffuser sur internet

Cocher (OUI) 

Refus de la diffusion de la thèse sur internet Oui, version complète Oui, titre, résumés, mots-clés Non, sans limitation de durée Oui, version

complete

La diffuser partiellement Cocher pour chaque mode de diffusion Oui, version complète Oui, titre, résumés, mots-clés Oui, version partielle Oui, version

complète
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https://stp.abes.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037822953
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037825470
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&categorieLien=cid












Diffusion partielle = dépôt de 2 versions de la thèse
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038568052/2019-06-01
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845612&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000888573&idArticle=LEGIARTI000006528416&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees/chapitre1#Article4
https://www.cnil.fr/fr/lanonymisation-de-donnees-personnelles
https://www.cnil.fr/fr/lanonymisation-de-donnees-personnelles
https://www.cnil.fr/fr/lanonymisation-de-donnees-personnelles
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069414/LEGISCTA000006146364/#LEGISCTA000006146364
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http://sherpa.ac.uk/romeo/index.php
https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr-FR
https://punktokomo.abes.fr/2018/07/11/utiliser-un-webservice-de-labes-sans-etre-developpeur-vers-linfini-et-au-dela/


Vidéo : les licences Creative

Commons

37

https://paris-sorbonne.libguides.com/open-

access/creative-commons

Les Creative Commons sont des œuvres en usage partagé, c'est-à-dire

des œuvres que leurs auteurs destinent à l’usage commun et dont ils

abandonnent ou concèdent à titre gratuit tout ou partie des droits

d’utilisation, selon certaines conditions.



QU’EST-CE QU’UNE LICENCE 

CREATIVE COMMONS ?

38

Creative Commons (CC) propose des contrats-type ou licences pour la mise à disposition

d’oeuvres en ligne. Ces licences sont fondées sur le droit d’auteur mais incitent l'auteur à se

réserver une partie de ses droits lesquels sont soumis à son autorisation préalable. Elles

permettent de proposer son oeuvre au public en l'assortissant de conditions relatives à sa

réutilisation, sa reproduction et/ou son évolution, que l'utilisateur est appelé à accepter

préalablement à tout usage. L'auteur n'abandonne ni ne cède en aucun cas ses droits, il précise

par le choix d'une Licence CC la manière dont il souhaite les exercer. Les journaux Open

Access les utilisent, ainsi que les archives ouvertes et les plateformes OA.

Symbole



Un logiciel anti-plagiat est disponible dans l’ESPACE 

NUMERIQUE DE FORMATION :  

https://www.compilatio.net/user/v4/

L’ensemble des informations sur COMPILATIO est à trouver  : 

https://assistance-numerique.cnam.fr/autres-outils-du-portail-

enf/antiplagiat/

Les éditeurs ne s’opposent

pas forcément de la diffusion

des travaux publiés sur une

archive ouverte, voir la

politique des éditeurs sur :
https://v2.sherpa.ac.uk/romeo/

Pour publier, une série de recommandations 

à lire : https://coop-ist.cirad.fr/publier-et-

diffuser

Sur l’exception pédagogique consultez le Protocole

d’accord sur l’utilisation et la reproduction

des livres, des œuvres musicales éditées, des

publications périodiques et des œuvres des

arts visuels à des fins d’illustration des activités

d’enseignement et de recherche : www.education.

gouv.fr/bo/16/Hebdo35/MENE1600684X.htm

https://assistance-numerique.cnam.fr/autres-outils-du-portail-enf/antiplagiat/
https://v2.sherpa.ac.uk/romeo/
https://coop-ist.cirad.fr/publier-et-diffuser


 Les thèses sont destinées à être diffusées, a minima dans l’enceinte de l’ESR. Leur contenu doit respecter le droit
d'auteur.

 Pour éviter le plagiat :

 Une « courte citation » est autorisée, à condition de citer ses sources (art. L122-5 du CPI: Code de la propriété
intellectuelle ). Impossible pour les images, tableaux, schémas, vidéos,… qui sont des œuvres à part entière et
nécessitent obligatoirement l’autorisation des auteur·e·s. Attention : les images trouvées sur Internet sont
probablement sous droit

 Toujours citer ses sources !
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E64261092DA276F185C631B13F23FF8A.tplgfr43s_2?idArticle=LEGIARTI000037388886&cidTexte=LEGITEXT000006069414&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037388886/2018-09-07/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006278933&dateTexte=&categorieLien=cid


QU’EST-CE QU’UNE ŒUVRE? 

41

Pour être protégée, une œuvre doit être originale et matérialisée (quels que soient le genre, 

la forme, le mérite, la destination). L’auteur est la personne qui a donné sa forme à l’œuvre, 

qui a par exemple écrit la suite de mots qui constituent un texte. 
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Source : https://callisto-formation.fr/course/view.php?id=220
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 Le cas des œuvres sous droit

 Le doctorant a le droit d’utiliser des œuvres entrées dans le domaine 
public

 Pour l’utilisation d’œuvres couvertes par le droit d’auteur et/ou les droits 
voisins, le doctorant a l’obligation de contacter les auteurs pour leur 
demander un droit de reproduction et de représentation de leurs 
œuvres. Si le doctorant n’obtient pas ces droits, il faudra faire 2 versions 
de la thèse:

 - une version d’archivage avec toutes les parties sous droit incluses

 - une version de diffusion où le document sous droit est remplacé 
par sa référence bibliographique et la mention « Diffusion non 
autorisée », et s’il existe : le lien vers le texte intégral en cas de diffusion 
sur un autre site

Deux versions : diffusion partielle de la thèse (voir la slide/p. 44) 
44
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https://assistance-numerique.cnam.fr/autres-outils-du-portail-enf/antiplagiat/


Le plagiat est interdit par la loi
 « Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le 

consentement de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est 

illicite. Il en est de même pour la traduction, l'adaptation ou la 

transformation, l'arrangement ou la reproduction par un art ou un procédé 

quelconque. » Article L.122-4 du Code de la Propriété intellectuelle

 Selon la Bibliothèque de Laval (Canada) : « Plagier c'est : s'approprier le

travail créatif de quelqu'un d'autre et de le présenter comme sien ;

s'accaparer des extraits de texte, des images, des données, etc.

provenant de sources externes et les intégrer à son propre travail sans en

mentionner la provenance ; résumer l'idée originale d'un auteur en

l'exprimant dans ses propres mots, mais en omettant d'en mentionner la

source. Plagier est non seulement un acte malhonnête, mais aussi une

infraction qui peut entraîner des sanctions. » Plagier est illicite et peut

entraîner des sanctions. Dans un contexte universitaire, les risques

encourus par les fraudeurs sont des sanctions académiques

(avertissement, blâme voire exclusion).

https://uqac.ca/plagiat/documents/crepuq_plagiat.pdf, consulté le 24/05/2022
46



Un logiciel anti-plagiat est disponible dans l’ESPACE 

NUMERIQUE DE FORMATION :  

https://www.compilatio.net/user/v4/

L’ensemble des informations sur COMPILATIO est à trouver  : 

https://assistance-numerique.cnam.fr/autres-outils-du-portail-

enf/antiplagiat/

Les éditeurs ne s’opposent

pas forcément de la diffusion

des travaux publiés sur une

archive ouverte, voir la

politique des éditeurs sur :
https://v2.sherpa.ac.uk/romeo/

Pour publier, une série de recommandations 

à lire : https://coop-ist.cirad.fr/publier-et-

diffuser

Sur l’exception pédagogique consultez le Protocole

d’accord sur l’utilisation et la reproduction

des livres, des œuvres musicales éditées, des

publications périodiques et des œuvres des

arts visuels à des fins d’illustration des activités

d’enseignement et de recherche : www.education.

gouv.fr/bo/16/Hebdo35/MENE1600684X.htm

https://assistance-numerique.cnam.fr/autres-outils-du-portail-enf/antiplagiat/
https://v2.sherpa.ac.uk/romeo/
https://coop-ist.cirad.fr/publier-et-diffuser
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https://www.ouvrirl

ascience.fr/passep

ort-pour-la-

science-ouverte-

guide-pratique-a-

lusage-des-

doctorants/

https://www.ouvrirlascience.fr/mettr

e-en-oeuvre-la-strategie-de-non-

cession-des-droits-sur-les-

publications-scientifiques/







https://bibliotheques.cnam.fr/opac/
mailto:bib.formation@cnam.fr
mailto:science.ouverte@cnam.fr

